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L'ACAT  et le Service  International  des droits delaHomme  ont 6galement  soumis au (;:omit6

des alle:gations selon lesquelles, de-puis la d6cision du Cotnit6,  M. 4sfari aurait fait l'objetde '
plusieurs  actes  de repr6sailles,  sa condamnatioi'i  aurait 6t6 confirm6e  par une cour d'appel civile  en
juillet  2016, notamment  sur la base d'aveux sign6s sous la contrainte  par le plaignant  et les autres
accus6s, et aucune enquete approfondie  et impartia)e  n'aurait 6t6 men6e sur les all6gations  de torture.

' Le Coinit6  a 6galement  6t6 informe  que depuis octobre 2016, l'6pouse de M. Asfari,  Mme
Mangin-Asfari  s'est vu refuser  l'entr6e au Maroc  a quatre reprises et n'a donc pas pu rencontrer  son
6poux depuis lors. Du 18 avril  au 17 mai 2018, Mme  Mangin-Asfari  a men6 une grave de la faim pour
protester  contre le refus coi'itinu  des autorit6s  de lui permettre laentre.e sur le territoire  marocain et ra
visite  de son 6poux en d6tention.
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Au vu de la gravit6  des alMgations  av;inc6es,  nous vous saurit'ins  gr6 de bien vouioir  fournir

ati Comit6,  d'ici  au 25 juillet  2018,  tous Ics 616ments  de clarificiuion  ni:cessaires  sur la sittiation  de

M. Ennaaina Asrari cl dcs visi(es de sh rainille en lirison.

Confurm6mcnt  ii la d6cision  du Ccimit6,  il cst deinand6  h l'etat partie  de h'abstenir  dc iouie

h'n'ie  de puniiion  ou de represiiilles  contre  M. Asi'iiri  et Sa !'amille,  d'adnptcr  ics mestires  dc protection

n6ccssaires pour iisstircr l'int6grit6 p}iysiqtie ct morale 4c ia vicFime. de scs proches ei da letirs
rcpr&senrapts.  conforimment  a l'art.  13 et paragi':iphe  19 des Lignes  Directrices  de San Jos6, et de se

conroriner  aux autrcs  &inandcs  formul6cs  iiu 'paragrtip)icl5  de la decision.

De plus, )e Cornii6 souhi'iiterait  organise:r une r6ul'iion  qvcc uH repr&sentam dela !vtissi(in
permanente  du Royauine  du Maroc  auprAs de ]'(Trice des Nations  Unies  et d'autrcs  organiqations

inteniatinnales ii ('3ent.ve, au cours de la prochaine session du Comit6 5n juillet 2018 (diitc a
tMterminer). pour ex@miner les inesures que les autoriie's de 1T:rat partic dcvraiei'it prcndrc sifin de
incttre  en tyusire  la d6cisicin  du Comit6.

N6ffs  vous  prinns  d'agr6er,  MonsieurlaAinbassadeur,  Iaexpression  de notrc  haute

consid6ration.
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